ARRETE n° 527 CM du 21 juillet 2005

déterminant le champ de la carte sanitaire.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle,

Vu la loi n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 modifiée portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation de la direction de la santé ;

Vu l’avis de la commission de l’organisation sanitaire en date du 28 juin 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 juillet 2005,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 2-1° de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 susvisée, la Polynésie française comporte un seul secteur sanitaire et deux secteurs psychiatriques, l’un de psychiatrie générale, l’autre de psychiatrie infanto-juvénile.

Art.2.— En application de l’article 2-2° de la délibération du 12 décembre 2002 susvisée, la carte sanitaire détermine :

1°
L’importance des moyens d’hospitalisation ou structures de soins de toute nature, avec ou sans hébergement, exprimés notamment en lits ou places, correspondant aux installations et activités de soins visés au I et III de l’article 3 du présent arrêté ;

2°
L’importance des équipements matériels lourds visés au II de l’article 3 du présent arrêté.

Art. 3.— En application de l’article 2-2°de la délibération du 12 décembre 2002 susvisée, la carte sanitaire comporte :

I -
Les installations, y compris les structures de soins alternatives à l’hospitalisation correspondant aux disciplines ou groupes de disciplines suivants :

1 -
Médecine ;

2 -
Chirurgie ;

3 -
Gynécologie-obstétrique ;

4 -
Psychiatrie ;

5 -
Soins de suite ;

6 -
Rééducation et réadaptation fonctionnelle ;

7 -
Soins de longue durée.

La durée de validité des autorisations des installations visées ci-dessus est fixée à cinq ans.

II -
Les équipements matériels lourds énumérés ci-après :

1 -
Cyclotron à usage médical ;

2 -
Appareils de diagnostic suivants, utilisation de l’émission de radioéléments artificiels :

a)
Caméra à scintillation non munie de détecteur d’émission de positons en coïncidence ;

b) Tomographie à émissions, caméra à positons ;

3 -
Appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique ;

4 -
Caisson hyperbare ;

5 -
Scanographe à usage médical ;

6 -
Appareil de sériographie à cadence rapide et appareil d’angiographie numérisée.

La durée de validité des autorisations des équipements matériels lourds visés ci-dessus est fixée à sept ans.

III -
Les activités de soins énumérées ci-après :

  1 -
Transplantations et greffes d’organes, tissus, cellules et produits du corps humain ;

  2 -
Chirurgie cardiaque ;

  3 -
Neurochirurgie ;

  4 -
Utilisation diagnostique et thérapeutique de radioéléments en source non scellés ;

  5 -
Traitement des affections cancéreuses ;

  6 -
Activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, activités de recueil, traitement, conservation de gamètes et cession de gamètes issus de don ; activités de diagnostic prénatal ;

  7 -
Accueil et traitement des urgences ;

  8 -
Réanimation ;

  9 -
Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ;

10 -
Néonatalogie ;

11 -
Réanimation néonatale ;

12 -
Traitement des grands brûlés ;

13 -
Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endocavitaire, en cardiologie ;

14 -
Activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie ;

15 -
Soins palliatifs.

La durée de validité des autorisations des activités de soins visées ci-dessus est fixée à cinq ans.

Art. 4.— La durée de validité d’une autorisation est comptée à partir du jour où est constaté le résultat positif de la visite de conformité prévue à l’article 26 de la délibération n°2002-169APFdu 12 décembre 2002 susvisée.

Art. 5.— En application de l’article 23 de la délibération du 12 décembre 2002 susvisée, les installations doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation durant la période de dépôt des dossiers qui sera fixée par arrêté du Président de la Polynésie française pour l’année 2005.

Les équipements matériels lourds installés sans autorisation doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation dans un délai de deux ans, à compter de la publication au Journal officielde la Polynésie française du présent arrêté.

Pour les équipements matériels lourds déjà autorisés, les établissements de santé doivent déposer un dossier de renouvellement d’autorisation, lors de la sixième année qui suit l’arrêté d’autorisation.

Pour les activités de soins existantes, les établissements de santé doivent déposer un dossier de demande d’autorisation durant la période de dépôt des dossiers qui suit la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté pris en conseil des ministres fixant les conditions techniques de fonctionnement de l’activité correspondante.

Art. 6.— Sont abrogés :

1°
L’arrêté n° 887 CM du 31 juillet 1992 fixant la liste des équipements lourds prévue à l’article 13 de la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

2°
L’arrêté n° 826 CM du 3 août 1995 fixant la limite de la région sanitaire.

Art. 7.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 juillet 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Pia FAATOMO.

